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1. RAPPEL DES MODALITES DE LA CONCERTATION FIXEES DANS LA DELIBERATION DE PRESCRIPTION DU 28 

FÉVRIER 2023 

 

Par délibération en date du 28 février 2023, le Conseil Municipal de la commune de Villard-Bonnot a prescrit la 

révision générale de son Plan Local d’Urbanisme (PLU).  

Conformément aux articles L.103-2 et suivants du Code de l’Urbanisme, une concertation continue a été mise en 

œuvre tout au long de la procédure de révision générale du Plan Local d’Urbanisme (PLU). Les modalités de la 

concertation ont été définies dans la délibération de prescription et sont rappelées ci-dessous :   

 

Monsieur le Maire expose la nécessité d’engager une procédure de concertation, associant, pendant toute la 

durée de l’élaboration du projet de plan local d’urbanisme révisé, les habitants, les acteurs économiques 

(commerçants, entreprises, artisans, agriculteurs, …) et les autres personnes concernées.  

Elle sera organisée selon les modalités suivantes :  

- Organisation d’au moins trois réunions publiques pour la présentation des principales étapes de la 

révision et le recueil des avis et observations de la population ; 

- Information régulière sur le site internet de la commune et dans le bulletin municipal afin de faire état de 

l’avancement de la procédure ; 

- Organisation d’une exposition évolutive pour informer la population sur les étapes de la procédure ; 

- Mise à disposition en mairie d’un registre destiné aux observations du public jusqu’à l’arrêt du projet de 

révision générale par le conseil municipal et aux jours et heures habituels d’ouverture de la mairie.  

La municipalité se réserve la possibilité de mettre en place toute autre forme de concertation si cela s’évérait 

nécessaire. Cette concertation se déroulera jusqu’à l’arrêt du projet de Plan Local d’Urbanisme, à l’issue duquel le 

conseil municipal en tirera le bilan.  
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2. PRESENTATION DES MODALITES REALISEES AU COURS DE LA REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

 

2.1 ORGANISATION D’AU MOINS TROIS REUNIONS PUBLIQUES 

 

Conformément à la délibération de prescription, trois réunions publiques de présentation et d’échanges ont été 

organisées au cours de la procédure.  

 

UNE PREMIER REUNION PUBLIQUE a été organisée le 5 décembre 2023 en Mairie de Villard-Bonnot. Cette 

réunion avait pour objectif de revenir sur la procédure de révision du PLU, de présenter à la population les grands 

constats issus du diagnostic et les premiers objectifs inscrits dans le Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables. Cette réunion publique, qui a réuni environ 50 personnes, a été annoncée par différents dispositifs : 

article dans la presse, affichage en mairie et information sur le site internet de la commune.  
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Plusieurs remarques / questions ont été formulées au cours de la présentation et des réponses ont été apportées 

soit par les élus, soit par le bureau d’études. Cette réunion publique a fait l’objet d’un compte-rendu qui a été 

diffusé sur le site internet de la commune.  
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UNE DEUXIEME REUNION PUBLIQUE a été organisée le 18 mars 2025 en Mairie de Villard-Bonnot. Cette réunion 

avait pour objectif de présenter à la population la traduction règlementaire des objectifs inscrits dans le Projet 

d’Aménagement et de Développement Durables, et notamment le règlement écrit et graphique. Cette réunion 

publique, qui a réuni environ 40 personnes, a été annoncée par différents dispositifs : affichage en mairie et 

information sur le site internet de la commune.  
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Plusieurs remarques / questions ont été formulées au cours de la présentation et des réponses ont été apportées 

soit par les élus, soit par le bureau d’études. Cette réunion publique a fait l’objet d’un compte-rendu qui a été 

diffusé sur le site internet de la commune.  
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UNE TROISIEME REUNION PUBLIQUE a été organisée le 23 septembre 2025 en Mairie de Villard-Bonnot. Cette 

réunion avait pour objectif de présenter à la population les Orientations d’Aménagement et de Programmation du 

Plan Local d’Urbanisme. Cette réunion publique, qui a réuni environ 25 personnes, a été annoncée par différents 

dispositifs : article dans la presse, affichage en mairie et information sur le site internet de la commune.  
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2.2 INFORMATIONS REGULIERES SUR LE SUR LE SITE INTERNET DE LA COMMUNE ET DANS LE BULLETIN 

MUNICIPAL AFIN DE FAIRE ETAT DE L’AVANCEMENT DE LA PROCÉDURE 

 

Le site internet de la commune dédie une page spéciale à la révision générale du Plan Local d’Urbanisme sur 

laquelle on peut retrouver :  

- Un mémo précisant la définition du PLU et les modalités de concertation en place (exposition évolutive 

et registre de concertation) 

- Un paragraphe spécifique sur « Pourquoi réviser le PLU » 

- Une section spécifique alimentée au fur et à mesure de la procédure sur les grandes étapes de la révision :  

o Septembre 2023 : Le diagnostic  

o Décembre 2023 : Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

o Mars 2025 : Le règlement écrit et le règlement graphique  

 

Parallèlement, la procédure de PLU a fait l’objet de plusieurs articles dans le bulletin municipal :  

- Un premier article est paru dans le bulletin de mars / avril 2023 afin d’informer la population de la révision 

engagée par la municipalité ; 

- Un deuxième article est paru dans le bulletin de mai / juin 2023 afin d’informer la population sur le 

contenu du PLU 

- Une troisième article est paru dans le bulletin de septembre / octobre 2023 afin de présenter les éléments 

clés du diagnostic 

- Un quatrième article est paru dans le bulletin de mars / avril 2025 afin de présenter à la population 

l’avancée de la procédure, le règlement écrit et le règlement graphique ; 

- Un cinquième article est paru dans le bulletin de septembre / octobre 2025 afin de présenter à la 

population les Orientations d’Aménagement et de Programmation.  
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2.3 ORGANISATION D’UNE EXPOSITION EVOLUTIVE POUR INFORMER LA POPULATION SUR LES ETAPES DE LA 

PROCEDURE 

 

Conformément à la délibération de prescription, une exposition évolutive de 7 panneaux a été installée dans le 

hall de la Mairie pour informer la population des avancées de la procédure.  

- Le premier panneau a permis d’informer la population sur le Plan Local d’Urbanisme et la démarche ; 

- Le deuxième et troisième panneau ont permis d’informer la population sur le diagnostic ; 

- Le quatrième panneau a permis d’exposer à la population les objectifs du Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables ; 

- Les cinquième et sixième panneaux ont permis d’informer la population sur le règlement écrit et 

graphique ; 

- Le septième panneau a permis d’informer la population sur les Orientations d’Aménagement et de 

Programmation. 
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2.4 MISE A DISPOSITION EN MAIRIE D’UN REGISTRE DESTINE AUX OBSERVATIONS DU PUBLIC JUSQU’A 

L’ARRET DU PROJET DE REVISION GENERALE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

Un registre de concertation a été mis à disposition des habitants en mairie afin que ces derniers puissent s’exprimer 

tout au long de la révision. La mise à disposition de ce cahier de concertation a été indiquée aux habitants via le 

premier panneau de concertation, les articles du bulletin municipal, le site internet de la commune et rappelé au 

cours des réunions publiques.  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans ce présent bilan, la commune récapitule de manière non exhaustive les interrogations, observations et 

remarques des habitants qui se sont exprimés. Il s’agit de revenir sur les différentes demandes inscrites aux 

registres ou envoyées par courrier et mail et qui ont été ajoutés aux registres. Une seule demande a été inscrite 

dans le registre.  
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Répons du Maître d’Ouvrage 

Entre les deux réunions réunion publique, qui ont été réalisées sur l’année 2025, la carte des aléas n’a pas été 

modifié et le site des Papeteries reste un secteur inconstructible. Cependant, la collectivité a souhaité afficher dans 

son Plan Local d’Urbanisme ses intentions d’aménagement sur ce secteur. La concrétisation de ces intentions reste 

soumise à la réalisation des travaux du SYMBHI puis à la révision de la carte des aléas. A ce jour, et au vu des études, 

il n’est pas possible d’intégrer le projet du SYMBHI au PLU.   
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2.5 AUTRES MODALITES DE CONCERTATION MISES EN PLACE 

 

Les élus de la commune ont souhaité faire participer la population à la révision du Plan Local d’Urbanisme et 

notamment à l’écriture du Projet d’Aménagement et de Développement Durables.  

Ainsi, du 20 octobre 2023 au 3 novembre 2023, la ville a souhaité se mettre à l’écoute des habitants à travers un 

questionnaire qui a été diffusé sur le site internet de la commune via un plateforme spécifique et en format papier.  

Les résultats de ce questionnaire ont été présentés lors de la première réunion publique de décembre 2023. Ce 

questionnaire a notamment permis d’identifier les trois enjeux prioritaires des habitants :  

- La requalification de la friche des Papeteries et le réinvestissement des logements dégradés et vacants ; 

- Le développement des liaisons piétonnes et cycles ; 

- La préservation des espaces naturels, l’amélioration du cadre de vie urbain et le renforcement de la 

nature en ville.  

-  
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3. BILAN DE LA CONCERTATION 

 

Au regarde du présent bilan, il apparaît que les modalités de concertation définies par la délibération de 

prescription ont bien été mises en œuvre tout au long de la procédure de révision du Plan Local d’Urbanisme.  

Ce bilan est destiné à être annexé à la délibération du Conseil Municipal du 4 novembre 2025 lors duquel le projet 

de Plan Local d’Urbanisme doit être arrêté.  

 


